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Depuis le milieu des années quatre-vingt-dix, on assiste à l’usage grandissant d’une notion, la « déscolarisation », désignant un phénomène pensé en extension mais aux contours flous, marqué en particulier par un constat d’acteurs : un nombre croissant de jeunes échapperait à l’obligation scolaire. L’usage actuel de la notion de « déscolarisation » tend, en les articulant étroitement, à introduire une confusion entre le constat selon lequel des jeunes échappent pour une raison ou une autre à l’obligation scolaire et une tendance qui en est implicitement déduite : ces jeunes « hors de l’école » seraient de plus en plus nombreux ; ce qui ferait de la « déscolarisation », non seulement un problème scolaire mais aussi un phénomène social préoccupant, voire alarmant.

Si le constat est peu discutable, même si l’on sait que de tout temps certains enfants ont échappé à l’obligation scolaire, la tendance qui en est tirée est très contestable : en effet, le mouvement de fond depuis la dernière guerre mondiale, renforcé en France dans les années 1980-1990 par la mise en œuvre du « collège unique » et la massification de l’enseignement secondaire puis supérieur, est une montée en puissance des formes scolaires qui deviennent de plus en plus hégémoniques. La tendance lourde est donc bien à la scolarisation. Il est vrai que sur le court terme, on note une légère baisse du taux de scolarisation des 16-19 ans qui est passé de 86 à 84 % entre 1994 et 2000 (source DPD), alors que celui des 20-24 ans continue à croître de 30 à 35 % ; ce fléchissement s’explique essentiellement par la réduction des redoublements ; il peut aussi suggérer l’idée que la montée en puissance des formes scolaires a aujourd’hui atteint un seuil en France et qu’elle s’effectue en renforçant les inégalités entre une majorité de mieux en mieux formée et des exclus.

Au delà des données chiffrées et objectivables, force est de constater que le « sentiment de déscolarisation » est affirmé par nombre d’acteurs, rendant compte et participant à la constitution de ce problème social. Il apparaît alors intéressant de prendre au sérieux cette nouvelle catégorisation (ce que nous ferons dans cette communication) d’une part, en décrivant quel type d’enfants et d’adolescents elle désigne et étiquette et d’autre part, en tentant de comprendre le processus et les enjeux de cette construction sociale, à la fois institutionnelle, administrative et politique. Le discours des acteurs réfère la « déscolarisation » à la croissance de la délinquance juvénile, à la montée des « incivilités », à la crise des banlieues et à l’éclatement de la cellule familiale, en en faisant donc un phénomène essentiellement urbain, masculin, familial et judiciaire. Les données recueillies lors de la recherche conduisent surtout à souligner l’origine sociale des « déscolarisés », issus des couches les plus marginalisées des catégories populaires, et l’importance comme l’antériorité des difficultés scolaires. Contrairement aux idées reçues, la « déscolarisation » concerne aussi les filles et les jeunes ruraux.  

On s’appuiera sur des éléments de contextualisation et sur les résultats de l’enquête menée en Picardie, en Poitou-Charentes et en région parisienne par les équipes SASO, SACO et ARES, et en particulier sur les entretiens menés dans les différents sites d’observation auprès des jeunes et des familles et auprès des professionnels. On peut donner une estimation grossière de cette partie du matériel en indiquant qu’au total 65 jeunes ont été interviewés, ainsi que 105 professionnels de l’Education nationale –chefs d’établissement, CPE, COP, assistantes sociales, infirmières, enseignants, responsables administratifs, directeurs de CIO, personnels de la Mission Générale d’Insertion, etc.-, de la Justice – en particulier de la Protection Judiciaire de la Jeunesse -, et des secteurs de l’insertion, du travail social et de l’animation socioculturelle
.

1. DES CATÉGORIES MARGINALISÉES AU SEIN DES CLASSES POPULAIRES

On insistera pas ici sur le flou de la notion de « déscolarisation » et sur la diversité de phénomènes que l’on agrège en mobilisant une telle notion. Garçons ou filles, élèves « perdus de vue » ou « perturbateurs », jeunes d’origine ethnico-culturelles diverses, « mal scolarisés » de longue date ou étant récemment entrés « en crise » avec l’institution scolaire et/ou leurs familles, adolescents désœuvrés, intégrés au monde du travail ou délinquants,… la catégorie « déscolarisation » brouille davantage qu’elle ne permet d’analyser un ensemble de trajectoires qui ne sont bien souvent que des cas limites de situations problématiques que l’on rencontre de façon plus ordinaire parmi les populations scolarisées. Mais, précisément parce que la désignation par le terme de « déscolarisé » n’est pas sans effet sur la façon dont on appréhende de tels phénomènes, à commencer par le fait que l’on accrédite ainsi l’idée qu’il existe un phénomène relativement homogène et autonomisable, on peut tenter d’approcher quelques unes des principales caractéristiques objectives de ceux qui sont ainsi étiquetés, pour se dégager des logiques implicites de cette désignation.

Contre la vision spontanée de la population des « déscolarisés », qui tend le plus souvent à mobiliser les aspects psychologiques et familiaux pour rendre compte des trajectoires de rupture avec l’institution scolaire, il convient tout d’abord de signaler que les « déscolarisés » sont très massivement originaires des classes populaires, et même des fractions les plus précaires et les plus dominées des classes populaires. De fait, les déchirements de la famille interviennent dans nombre de situations étudiées. Mais, outre le fait que l’on rencontre aussi des configurations plus classiques, il paraît pour le moins arbitraire de mettre en avant la question de la « monoparentalité » ou des « carences éducatives » sans référence aux conditions sociales dans lesquelles se sont engendrés les comportements définis institutionnellement comme relevant de la « déscolarisation ».

Soit quelques cas représentatifs de notre corpus, pour lesquels on relève des structures familiales singulières : Alexis
, âgé de 14 ans et placé en foyer éducatif à la suite de son renvoi du collège pour bagarres et insultes envers les professeurs, issu d’une fratrie de cinq enfants de pères différents, son père à lui étant chômeur après avoir été CES et magasinier et sa mère, qui en a la garde, vivant de quelques ménages « au noir » et des allocations familiales ; Vanessa, dont la mère perçoit le RMI et le père adoptif une pension d’invalidité, et qui, après une première interruption de scolarité au CP, au moment où sa famille s’engageait dans la sédentarisation, a multiplié les absences au collège, avant même la séparation de ses parents ; Mélissa, qui à l’âge de 14 ans a cessé de fréquenter l’école pour s’occuper de sa mère –une ouvrière d’usine frappée par la maladie -, de son frère et de sa sœur, et dont le père a sombré dans l’alcoolisme et ne vit pas au domicile de la mère, mais continue de s’intéresser à la scolarité de ses enfants ; Will, qui met en scène sa trajectoire de « petit caïd », fils d’une assistante dentaire d’origine martiniquaise et d’un père algérien, « un camé » qui « pétait les plombs » et dont il fallait se tenir à l’écart ; Charles, absentéiste chronique et auteur de petits vols, dont le père est cadre supérieur de la fonction publique et la belle-mère employée de bureau, et dont la fugue fut notamment motivée par le désir de retrouver sa mère biologique, avec laquelle il avait vécu jusqu’à cinq ans, et qui lui demeurait comme interdite ; Thierry, placé très jeune en foyer, puis relégué dans l’espace familial comme aîné issu d’un « premier lit » honteux, mis au service de la maisonnée, fils d’une ouvrière, orpheline et mère célibataire, placée elle même en foyer puis battue par son nouveau compagnon, et enfin installée de façon plus paisible avec un routier ; Maxime, enfin, fils d’un agent d’entretien et d’une employée municipale aujourd’hui divorcés, orienté en Section d’enseignement général et professionnel adapté (SEGPA), « perturbateur », exclu de plusieurs établissements, placé en foyer à la demande de sa mère, puis fugueur « multirécidiciviste » jusqu’à ce qu’il parvienne à retourner chez son père.

Il n’y a guère de sens à agréger de telles situations sous la catégorie générique de la « monoparentalité » ou de la « crise » contemporaine de la famille
, comme si l’absence ou la substitution du père étaient seules ici en cause, comme si les conflits, les déchirements de la famille sur fond de conditions sociales précaires, n’étaient pas le plus souvent en cause. Il y a souvent de l’anomie dans ces familles, mais peut-elle être séparée de l’histoire longue de la lignée ou de l’aléa des destins impossibles ou des unions « ratées » ? Plus qu’en toute autre situation, le psycho-familial est ici indissociable du social.

Il faut également prendre en compte les cas qui échappent à ce type de caractérisation. Soit par exemple la situation de Mourad, benjamin d’une fratrie de cinq enfants, dont le père a toujours travaillé comme ouvrier, depuis son arrivée en France à la fin des années 1960, et dont la mère est demeurée au foyer pour s’occuper de ses enfants, depuis qu’elle a rejoint son époux au milieu des années 1970. C’est ici l’histoire d’une « intégration réussie » qui s’est d’abord esquissée, au rythme de l’intégration professionnelle, du regroupement familial puis de la réussite scolaire des aînés. Mourad lui-même accède au lycée, mais des retards cognitifs accumulés, l’échec qui peu à peu se dessine sous l’apparence d’une poursuite de scolarité confirmant la promotion de la famille, et probablement l’impossibilité patente pour les sœurs cadettes de convertir les diplômes acquis en positions sur le marché du travail, transforment en quelques années le « petit dernier », le plus choyé et soutenu de la fratrie, en absentéiste désenchanté, en butte aux contraintes du système d’orientation.

Soit également la situation d’Ali, en un sens plus classique, lui aussi issu d’une famille algérienne, mais qui, après quelques difficultés au collège, optera pour la participation à la boutique familiale. Le basculement hors de la scolarisation s’inscrit ici simultanément dans le rejet d’une institution qui ne semble pas tenir ses promesses -les cinq frères et sœurs aînés ont suivi une scolarité assidue jusqu’à l’obtention de diplômes allant du BEP à la licence, mais ne trouvent à s’embaucher que pour des travaux précaires- et dans l’adhésion à un projet familial qui associe l’installation dans le petit commerce et la construction d’une maison en Algérie. Et ce sont en définitive les liens intra-familiaux que cette réorientation des investissements familiaux permettra de conforter.

Soit encore la situation de Philippe, jeune du « voyage » très tôt auteur de petits délits et jamais vraiment scolarisé à temps complet, mais dont la famille, qui préserve son unité par la perpétuation des modes traditionnels d’éducation et de socialisation des tziganes, apparaît pour le moins éloignée du modèle de la famille « déstructurée » qui hante l’inconscient des institutions d’Etat et des fractions les plus inquiètes des classes moyennes.

Les difficultés scolaires précoces constituent l’autre élément majeur, transversal à la quasi-totalité des trajectoires étudiées. En ce cas, c’est bien souvent contre le discours immédiat des premiers concernés eux-mêmes qu’il convient de croiser les informations et d’effectuer des « relances » au cours des entretiens.

On peut citer le cas d’Alexis, déjà évoqué, qui est présenté et se présente à nous comme le cas typique de l’élève « perturbateur », renvoyé du collège à la suite de bagarres répétées et d’insultes à l’égard des professeurs. Au fil de l’entretien, il apparaît toutefois que ses difficultés scolaires se sont très tôt mises en place, et en premier lieu sur le terrain des apprentissages. Il a ainsi redoublé successivement le CP, le CE1 et le CE2, en dépit de l’aide personnalisée dont il a bénéficié pendant ces six années. Il se souvient de ses « problèmes de compréhension », de ses efforts et de ses bavardages. Il se souvient aussi de l’attention qu’on lui portait parfois, puis du sentiment d’abandon qu’il éprouvait lorsque l’enseignant se tournait vers les autres élèves, le « laissant seul », à ne « plus rien faire ». Il fut ensuite admis à passer directement en sixième de SEGPA, l’année de ses douze ans. Il bénéficia au début d’une aide individualisée, s’appuyant sur ses acquis de CE2, fit « des efforts » mais progressa peu, et se rangea finalement dans le camp des élèves « perturbateurs », pour ne plus en sortir. Ses copains préférés étaient les compagnons de tous les « coups », solidaires devant les sanctions. Pour combler l’ennui des cours et celui des récréations, pour « s’épater », ils s’employaient à faire « courir les pions » dans tout l’établissement, à semer la panique en déclenchant les détecteurs de fumée. La situation ne fit ensuite que se détériorer.

Citons aussi le cas d’Abdel, qui met en premier lieu sa phase de rupture sur le compte de ses relations amicales, et déclare avoir bénéficié d’une scolarité normale. On découvre en réalité au cours de l’entretien qu’il n’a pas fréquenté l’école maternelle, et que son père, d’origine rom, voyageait beaucoup. C’est au collège que ses difficultés deviennent le plus visible. Il redouble la sixième puis la cinquième, et se fait exclure au début de la quatrième. Inscrit dans le collège voisin, séparé de ses amis, il les rejoint en fait de plus en plus souvent dans la rue et se déscolarise progressivement.

On peut même évoquer une trajectoire apparemment bien éloignée de la problématique scolaire, telle que celle de Souad, adolescente de 14 ans et demi en attente d’une interruption volontaire de grossesse, et qui a vécu jusqu’à treize ans avec ses grands-parents en pensant qu’ils étaient ses parents. Nul doute que cette usurpation n’ait eu des conséquences sur le rapport de cette jeune fille aux adultes et aux institutions, voire même qu’elle les ait contaminé antérieurement à sa découverte. Il n’en reste pas moins que le mode d’expression du trouble identitaire né de cette situation s’est associé à une relation à la scolarité déjà profondément dégradée. Depuis l’école primaire, Souad avait déjà redoublé plusieurs fois, et elle finit par déclarer, au fil de l’entretien, qu’elle n’aime pas l’école et n’en voit pas l’utilité.

Mais hors de ces situations où il convient de faire surgir la composante proprement scolaire des trajectoires, il faut bien-entendu citer le cas de tous ceux qui se présentent de prime abord comme meurtris par l’école, de ces élèves abandonnés, retirés au fond de la classe et en quelque sorte repris par leurs familles lorsqu’ils eurent mieux à y faire, pour « s’occuper » de leurs frères et sœurs notamment. Thierry, déjà cité, en constitue une figure presque idéal-typique, lui qui vécut à la fois l’espace familial et l’espace scolaire sur le mode de la disqualification radicale, qui se sentit « totalement largué dès le primaire », stigmatisé par les professeurs et les élèves au collège, avant de prendre progressivement en charge les soins donnés à sa mère, l’éducation de ses demi-frères et sœurs et la préparation des repas de son beau-père.

Yvan, non encore cité, exprime un point de vue analogue sur son expérience scolaire. Fils d’ouvrier et de « mère au foyer », il est en échec dès le cours préparatoire, redouble deux fois avant d’être orienté en classe de perfectionnement, qu’il vit sur le mode du stigmate : « c’était la poubelle, quoi, on faisait rien… des gâteaux, des sorties au zoo, peu d’école… On n’était pas bon, on avait autre chose à faire que d’aller au zoo ! Moi j’avais honte, je faisais semblant de pas être avec eux. » Il est aujourd’hui scolarisé en CIPPA, après plusieurs mois d’interruption de scolarité à l’âge de 15 ans.

S’intéresser de près aux trajectoires de ces « déscolarisés », c’est bien d’abord et avant tout, dans la quasi-totalité des cas, se plonger dans les conditions d’existence des catégories les plus démunies et notamment de celles qui semblent avoir cumulé certaines formes de malédiction sociale. On ne se situe pas pour autant exclusivement dans une portion de l’espace social où la misère ne serait au fond que la continuation de l’histoire de la lignée, dans la persistance de ce que l’on nomme parfois le « sous-prolétariat » ou le « quart-monde ». On perçoit dans bien des cas tous les effets contradictoires d’une période où les transformations économiques et sociales ont contribué à rendre plus décisives les ruptures intervenant dans les existences individuelles, à travers l’installation d’un chômage de masse et la montée de la précarité, en même temps que la norme de la scolarisation s’imposait comme jamais auparavant. D’un côté, l’affaiblissement des capacités d’intégration du monde du travail, à la fois en raison des transformations de l’organisation des entreprises, de l’accroissement de la concurrence à l’embauche et de la désagrégation de la culture ouvrière traditionnelle, a opéré une séparation croissante entre ceux qui parvenaient à maintenir ou à améliorer leur condition et ceux qui rejoignaient un mode d’existence dominé par la « désaffiliation »
. De l’autre, la massification de l’enseignement secondaire s’est traduit par une forme d’accentuation des différenciations internes du système d’enseignement qui a notamment eu pour effet de placer les élèves les plus en difficulté en position de véritables « exclus de l’intérieur »
. De sorte qu’au-delà des formes plus anciennes de marginalité sociale, ce sont aussi des formes nouvelles de fragilisation sociale que l’on est amené à considérer, au croisement des aspects familiaux, scolaires et proprement sociaux.

2. LES ENJEUX DE LA CONSTRUCTION SOCIALE DE LA « DÉSCOLARISATION »

Pour mieux comprendre les enjeux économiques, sociaux et politiques de la nouvelle catégorisation en terme de « déscolarisation », il est nécessaire d’en décrire le processus de construction sociale et de décrypter ainsi ce que l’on peut appeler à la suite de Pierre Bourdieu des « opérations sociales de nomination ».

Le terme « déscolarisation » est un néologisme très récent qui ne figure pas encore dans les dictionnaires. Il est construit à partir et sur le modèle d’un autre néologisme, apparu en 1955 selon le Petit Robert : scolarisation, qui désigne à la fois un état (le fait d’être scolarisé pour un individu, en général un enfant ou un adolescent) et un processus qui renvoie à l’extension des formes scolaires dans les sociétés contemporaines : l’action pour les pouvoirs publics de scolariser une part croissante de la population ; on parlera par exemple, d’augmentation du taux de scolarisation. Comme son antonyme, le terme « déscolarisation » recèle un double sens : d’un côté, il tend à s’appliquer à des individus en rupture avec l’obligation scolaire, donc en France des enfants ou des adolescents âgés de 6 à 16 ans ; de l’autre, il suggère un processus de rupture ou de remise en cause de la domination des formes scolaires dans l’éducation et la socialisation des jeunes générations.

C’est d’ailleurs dans ce dernier sens que le terme est sans doute apparu sous la plume d’Ivan Illich (1971) dans son célèbre ouvrage, « une société sans école » (traduction très discutable du titre anglais, « deschooling Society »). A partir d’une critique de l’hégémonie des formes scolaires dans l’éducation, Illich souhaite une « déscolarisation progressive de la société », afin de revoir dans son ensemble un système d’éducation qu’il considère comme oppressant. Il propose que tout individu (quelque soit son âge, sa catégorie sociale ou sa demande) puisse acquérir et échanger des savoirs en recourant à l’un ou à l’autre de quatre réseaux parallèles : Le réseau scolaire subsiste, s’ouvre à tous les âges de la vie et se spécialise dans la conservation et la production des savoirs académiques et disciplinaires. Le réseau entreprise, pensé sur le modèle de l’apprentissage et du compagnonnage, assure une transmission des savoirs, étroitement connectée à l’acte de production. Le réseau culturel et associatif, regroupant bibliothèques, centres culturels, théâtres, musées, clubs sportifs, qui sont amenés à jouer un rôle prépondérant dans l‘éducation à tous les âges. Enfin, un réseau alternatif, pensé par Illich à la fois comme technologique (usage de l’informatique et des NTIC) et informel (échange de savoirs au sein de groupe inorganisés).

C’est aussi à partir d’un point de vue critique sur l’école que le terme « déscolarisation » est aujourd’hui utilisé par certains sociologues comme Sandrine Garcia et Franck Poupeau (2000). Il s’agit de rendre compte de « l’anomie scolaire », liée en particulier à l’irruption, sous couvert de démocratisation, de « nouveaux publics » issus de milieux populaires et qui étaient autrefois exclus précocement du système scolaire. Cette ouverture s’avère être un leurre : « on leur donne accès à quelque chose dont on transforme la valeur ». C’est ce décalage qui conduit les auteurs à parler de « déscolarisation » : « La déscolarisation progressive de l’école tend à la transformer en lieu de gestion des populations défavorisées et non plus de transmission des savoirs ».

Cependant, dans la grande majorité des cas, le terme « déscolarisation » est utilisé dans d’autres sens : dans les pays en voie de développement (en particulier, en Afrique), il rend compte de la crise que connaît l’école et les institutions éducatives, en rupture avec le processus de scolarisation en œuvre depuis la seconde guerre mondiale et qui s’exprime, entre autres, par la baisse du taux de scolarisation des enfants, la montée de l’analphabétisme, la diminution des crédits publics. En France, comme nous l’avons déjà vu, il sert à désigner une situation, celle des jeunes de moins de 16 ans qui dérogent sans autorisation à l’obligation scolaire. Et simultanément, le phénomène social qu’il recouvre, généralement pensé comme grandissant.

Durant la seconde moitié des années quatre-vingt-dix, des acteurs institutionnels se saisissent du terme, en parallèle dans deux champs distincts : celui de l’éducation et celui du travail social.

Dans le champ de l’éducation, et en particulier au sein de l’institution éducation nationale, la montée en puissance des préoccupations au sujet de la « déscolarisation » s’expriment d’abord par la publication de textes réglementaires identifiant ce problème et visant à lutter contre. En parallèle, on assiste à l’expérimentation et à la mise en place de différents dispositifs de lutte contre la « déscolarisation ». Cependant, l’élément sans doute central de ce processus de construction est le développement de nombreuses pratiques dans les établissements et les académies visant à sensibiliser les acteurs du système éducatif et surtout à identifier, circonscrire et mesurer le phénomène. Cette mobilisation de l’institution éducation nationale se développe dans un contexte qui mérite d’être rappelé brièvement : il est d’abord caractérisé par la massification de l’enseignement secondaire qui a introduit de « nouveaux publics », la quasi suppression des orientations précoces, concrétisant l’idée de « collège unique », et des difficultés accrues de traitement des élèves les plus perturbateurs et/ou en échec scolaire
 ; Parallèlement, l’accent mis, dans le cadre de la loi d’orientation du système éducatif du 10 juillet 1989, sur l’obligation de qualification de tous les élèves, implique en principe une extinction des sorties non qualifiés et la responsabilisation accrue des établissements, alors même que certains d’entre eux connaissent une montée des préoccupations (ou au moins des discours) sur la violence à l’école, largement relayée par les médias.

Deux textes parus au bulletin officiel de l’Education nationale sont révélateurs de la préoccupation accrue au sujet de la « déscolarisation » et des présupposés qu’elle sous-tend. Le premier est la circulaire du 25 octobre 1996, qui vise la prévention de l’absentéisme. Ce texte précise les implications concrètes de l’obligation d’assiduité scolaire, en la durcissant et « souligne une augmentation réelle et préoccupante » du phénomène d’absentéisme ; on notera cependant que les chiffres montrent en fait une stagnation du taux d’absentéisme mais une croissance du nombre d’élèves concernés compte tenu de l’augmentation des effectifs d’élèves scolarisés. De plus, en référant l’absentéisme à « la perte du sens de l’école pour certains élèves en même temps que l’érosion de la règle de droit » et en rappelant l’obligation introduite par la circulaire du 14 mai 1996 (« les chefs d’établissement ou les inspecteurs d’académie adressent au procureur de la République de leur département un signalement systématique, directement et en temps réel, de toute situation d’absentéisme scolaire répétée »), il fait de l’absentéisme un problème judiciaire. Un second texte officiel, la circulaire du 12 juin 1998 portant sur l’organisation des classes relais confirme l’établissement de ponts entre les problèmes d’absentéisme ou de « déscolarisation » et les préoccupations de l’institution judiciaire en matière de prévention de la délinquance : il s’agit de mettre en place des dispositifs spécifiques et temporaires destinés à des «élèves de collège, faisant parfois l’objet d’une mesure judiciaire d’assistance éducative, qui sont entrés dans un processus évident de rejet de l’institution scolaire ».

On assiste alors à la multiplication de dispositifs spécifiques visant à prendre en charge les jeunes « déscolarisés » ou à éviter que leurs difficultés scolaires débouchent sur une « déscolarisation » : « école de la deuxième chance », programme « NouvelleS ChanceS », actions spécifiques dans le cadre des « missions d’insertion » et surtout dispositifs-relais, qu’il s’agisse de classes, de structures ouvertes, ou aujourd’hui d’ateliers-relais. Ce dernier type de dispositifs est sans doute la forme la plus massive, originale et porteuse de changement dans ce processus de construction institutionnelle. Il présente trois grandes caractéristiques, contenant les éléments d’une rupture potentielle avec les formes scolaires traditionnelles. La première est la mise en avant d’une collaboration interinstitutionnelle entre l’éducation nationale et l’institution judiciaire s’exprimant tant dans les sources de financement, les personnels d’encadrement (travailleurs sociaux et enseignants) que les choix pédagogiques (socialisation plus qu’instruction). La deuxième renvoie justement au modèle pédagogique sous-jacent, privilégiant la relation duale, les rythmes individuels d’apprentissage, un travail plus sur les comportements que les contenus. Elargi à l’occasion de chaque plan de lutte contre l’absentéisme ou contre les violences à l’école, le programme de création de dispositifs relais connaît aujourd’hui une nouvelle accélération, avec l’objectif fixé par le gouvernement de disposer à terme de 500 structures de ce type. On peut alors se demander si ces dispositifs ne préfigurent pas une nouvelle voie de scolarisation, en rupture avec le modèle du collège unique, même si en principe, l’objectif affiché est le retour des jeunes dans les classes traditionnelles.

Au delà des dispositions réglementaires et de la mise en œuvre de dispositifs spécifiques, somme toute encore très marginaux par rapport aux flux de scolarisés, la construction sociale de la « déscolarisation » passe par des pratiques quotidiennes et la sensibilisation progressive des acteurs de l’éducation nationale à cette nouvelle catégorisation scolaire et sociale, tendant à reformuler les questions clefs des difficultés et de l’échec scolaires : groupes de réflexion sur le thème ; formation de sensibilisation des personnels les plus directement concernés tels que les conseillers principaux d’éducation, les assistantes sociales, les chefs d’établissement, les enseignants spécialisés ; organisation d’Université d’été… Depuis la fin des années 1990, on assiste tant au niveau des structures académiques qu’au sein des établissements à une mobilisation des acteurs sur les problèmes de l’absentéisme et de la « déscolarisation » ; il s’agit de développer une meilleure connaissance du phénomène en l’appréhendant plus précisément et en renforçant les dispositifs de suivi et de mesure. Dans nombre de départements des conventions entre l’inspecteur d’académie et le procureur de la république sur la prévention de l’absentéisme et de la « déscolarisation » ont été signées. Cela a permis le renforcement et la sophistication de l’appareil d’enregistrement et a eu comme premier effet de faire apparaître  une croissance du phénomène. Cette croissance est discutable : en l’état actuel de l’appareil de mesure, il est impossible de faire le départ entre ce qui est produit par une attention accrue et un enregistrement plus complet, et ce qui renverrait à une éventuelle montée en puissance des comportements d’absentéisme voire de « déscolarisation » des élèves. Cependant le meilleur enregistrement, en faisant apparaître le phénomène comme croissant, produit une dynamique propre, qui oriente l’attention et les représentations des acteurs ainsi que les stratégies des institutions.

Parallèlement, depuis le milieu des années 1990, dans le champ de la justice et du travail social, on assiste à un renforcement des préoccupations en matière de « déscolarisation ». Des éducateurs, notamment en milieu ouvert, soulignent qu’un nombre croissant de jeunes de moins de 16 ans traînent dans la rue pendant les horaires scolaires et sont en rupture manifeste avec l’institution scolaire, quelquefois précocement. Ce constat est relayé par de nombreux travailleurs sociaux, les services de protection judiciaire de la jeunesse, la police de proximité, voire des habitants de certains quartiers. S’en suit un discours sur la montée de la déscolarisation, quelquefois véhément et alarmiste, voire accusateur par rapport à l’institution scolaire et plus particulièrement le collège unique. La « déscolarisation » tend alors à être constituée en problème social d’ampleur, référé à la crise des banlieues et de certains quartiers en « déserrance », à la montée de la délinquance juvénile et à son rajeunissement et surtout au développement de la violence et de nouveaux modes de vie des jeunes, qui se replieraient sur des logiques communautaires et des formes d’économie souterraine …

Si ce discours est loin d’être validé par des tentatives de mesure et d’objectivation de ce phénomène, il n’en participe pas moins au renforcement des préoccupations de l’institution judiciaire en matière de prévention de l’absentéisme et de la déscolarisation. L’effet le plus immédiat et perceptible est le  développement de collaborations entre les institutions éducatives et judiciaire : signature de conventions dans certains départements entre inspecteur d’Académie et procureur de la République ; organisation conjointe de dispositifs relais, développement des relations entre police et école … Ces pratiques, plutôt en rupture avec la tradition de neutralité du système éducatif en France, s’inscrivent dans un processus de diffusion, d’abord dans le monde anglo-saxon puis en Europe continentale, d’une nouvelle conception de l’Etat née aux USA durant les années 1980-1990. Celle ci se caractérise par « effacement de l’Etat économique, abaissement de l’Etat social, renforcement et glorification de l’Etat pénal »
. Expérimentée à New York et popularisée sous le vocable de « tolérance zéro », cette politique repose sur la croissance des effectifs de police, le quadrillage informatique, la collaboration inter institutionnelle et surtout l’application stricte de la loi à l’encontre de nuisances mineures telle que l’ébriété, la consommation de drogue, le tapage, la mendicité, les « incivilités », l’errance… ou encore l’école buissonnière rebaptisée pour l’occasion de « déscolarisation ».

Une troisième catégorie d’acteurs s’inscrit pleinement dans le processus de construction sociale de la « déscolarisation », en participant à la validation scientifique de la notion. Très tôt, des services d’études et des équipes de recherche en sciences sociales sont mobilisés pour tenter d’appréhender, d’analyser et de quantifier le phénomène. Dès la fin des années 1990 une université d’été sur la déscolarisation est l’occasion de débats entre professionnels et chercheurs originaires de différentes disciplines des sciences sociales. Des réflexions, des études et des colloques sont organisés sur des thèmes comme le décrochage scolaire, traditionnellement très peu abordé en France (tant par les scientifiques que par l’institution) alors que c’est de longue date un objet important de recherche dans nombre de pays, notamment aux Etats-Unis et au Canada. De même, les questions de l’absentéisme scolaire et des sorties sans qualification du système éducatif font l’objet de suivi statistique et de publications régulières : la revue spécialisée du MEN, Education & formation
, consacre un numéro spécial aux sortants du système scolaire sans qualification ; des travaux d’études et de recherche sont commandés sur ces thématiques (Broccolichi, Larguèse, 2000). A noter que le développement des travaux de recherche sur les sorties sans qualification se réalise au moment même où ce phénomène connaît une baisse sensible.    

A partir de l’année 2000, la mobilisation de la recherche se renforce et s’accélère : une revue scientifique à comité de lecture, VEI. ville – école – intégration publie un numéro spécial sur le décrochage scolaire ; la notion de « déscolarisation » y est très largement utilisée et fait l’objet explicitement de plusieurs articles ; parallèlement, un programme interministériel de recherche sur les processus de « déscolarisation » est mis en place ; un appel à projets de recherche est lancé conjointement par le ministère de l’Education nationale, le ministère de la Justice, le FAS et la Délégation interministérielle à la ville. Une dizaine d’équipes sont retenues, présentant une grande diversité tant au niveau des problématiques, des choix méthodologiques que des origines disciplinaires.

Si tous ces travaux ne valident pas l’idée d’une croissance significative et d’une montée en puissance préoccupante du phénomène de « déscolarisation », ils produisent un certain nombre d’informations qui permettent de mieux le cerner, et ce faisant le rendent plus lisible et visible et alimente en cela le débat social.

 L’émergence de la question de la « déscolarisation » comme nouveau problème scolaire se réalise dans un double contexte, marqué par les limites et les contradictions rencontrées par le processus de massification de l’enseignement secondaire, et par les difficultés accrues d’insertion économique rencontrées par une partie des jeunesses populaires. La fin des années 1990 est en effet marquée par la reprise économique et une embellie relative sur le marché du travail ; mais certaines catégories n’en profitent guère et voient même leur situation se détériorer. En atteste l’enquête « génération 98 » du CEREQ qui montre que trois ans après leur sortie du système éducatif, le diplôme et le niveau de sortie des jeunes restent très discriminants quant à leur accès à l’emploi ; le traitement du recensement de la population de l’INSEE sur les « zones urbaines sensibles » apporte des éléments complémentaires en mettant en évidence, à l’inverse de la tendance générale, une croissance du taux de chômage dans ces quartiers (autour de 25% en 1999), accompagnée d’une baisse de l’activité et d’une montée de la précarité, probablement en lien avec des critères ethniques, dont on sait qu’ils jouent un rôle non négligeable sur le marché du travail même si ils ne sont pas enregistrés par l’appareil statistique en France.

La réponse aux difficultés créées par ces évolutions se constitue à la rencontre des politiques institutionnelles et des pratiques professionnelles de trois secteurs de l’action de l’état. Dans l’institution scolaire, l’attention se porte, non plus tellement sur « l’échec scolaire », mais sur le départ volontaire (plutôt que l’exclusion par l’institution), les problèmes de comportement (indiscipline et délinquance, plutôt qu’inadaptation des programmes et des méthodes) et les facteurs exogènes (notamment problèmes familiaux et économie souterraine, plutôt que fonctionnement de l’institution scolaire). Dans l’institution judiciaire, la « lutte contre la déscolarisation » constitue un point d’application des nouvelles politiques de « tolérance zéro », considéré comme d’autant plus stratégique qu’il permet une intervention précoce et qu’il porte sur le domaine sensible de la culture et de l’éducation. Dans le domaine de l’action sociale, l’accent mis sur les problèmes de scolarisation présente le double avantage de renvoyer les difficultés sur l’institution scolaire et de s’inscrire dans une politique de long terme centrée sur l’insertion ou la réinsertion des populations à problème, d’abord sociale, puis professionnelle et aujourd’hui scolaire. Plus globalement, on peut faire l’hypothèse que la construction sociale de la « déscolarisation », en mettant l’accent sur les comportements individuels et des formes d’exclusions « volontaires », s’inscrit dans un mouvement qui tend à redéfinir certaines catégories (et à gérer autrement les populations concernées) telles que la pauvreté, la délinquance juvénile, la jeunesse dangereuse ou la précarité.
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